
Commune de

.& Steinfort

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS

du Conseil communal de la commune de Steinfort

Seance publique du 12 de&cembre 2024

Date de l’annonce publique de la seance : 6 d&cembre 2024

Date de la convocation des conseiller.&re.s : 6 decembre 2024

Present.e.s : M. Sammy Wagner, bourgmestre,
Mme Marianne Dublin-Felten, M. Guy Erpelding, &chevin.e.s,

M. Alain Faber, M. Andy Gilberts, M. Rafael Gomes, Mme Hortense Ostach,
Mme Jasmine Pettinger, M. Patric Schank, M. Georges Zeimet,
conseiller.&re.s,

M. Alex Folscheid, secretaire coammunal

Excuse.e.s : M. Daniel Frieden, conseiller

Delegation de vote: 1 delegation de vote a &te recue, par laquelle M. Daniel Frieden

delegue son droit de vote ä M. Georges Zeimet

7) Reglement_communal - Subsides_pour installations_de_protection _ contre

l'eau en cas d'inondations

Le Conseil cammunal,

Considerant les pluies torrentielles ayant entraine des de&bordements et l’inondation des sous-

sols d’habitations ;

Considerant que de telles inondations se sont repetees ces dernieres annees de maniere

preoccupante ;

Considerant les informations des climatologues indiquant une augmentation previsible de la

frequence des evenements meteorologiques exträmes a l’avenir;



Vu les solutions techniques existantes permettant une protection individuelle ciblee,

notamment par l’installation de panneaux adaptes aux ouvertures des bätiments, telles que

les portes de garages, portes d’entree et fenätres;

Vu les solutions techniques disponibles sur le marche permettant une protection individuelle

cibl&e, comme la pose de clapets anti-refoulement empächant le reflux des eaux usees ou

pluviales depuis le reseau d’e&gouts vers l’interieur des bätiments ;

Vu les solutions techniques disponibles garantissant une retention efficace des eaux avec un

deversement contröle, adaptees aux immeubles prives ;

Ayant entendu la proposition du College des bourgmestre et &chevins visant ä inscrire au

budget de Vlexercice 2025 un article intitule 3/550/648110/99001 —Subside

d’investissements dans des installations de protection contre l’eau en cas d’inondations dans

le budget ordinaire, dot& d’un montant de 50.000 € ;

Vu la loi coammunale modifiege du 13 de&cembre 1988 ;

procede au vote au scrutin public qui donne le resultat suivant :

11X Oui 0X Non 0 Abstention(s)

Le Conseil communal decide donc unanimement d’adopter le reglement communal relatif aux

subsides pour installations de protection contre l'eau en cas d'inondations :

Article 1er - Objet

Il est instaure, sous les conditions et modalites ci-apres, un regime de subventions financieres

pour:

* Les acquisitions et l'installation de syst&mes de protection contre les inondations,

incluant des batardeaux anti-inondations modulaires pour les ouvertures des

immeubles, ainsi que des portes et portails &tanches, situes sur le territoire de la

commune de Steinfort.



* Les acquisitions et installations des syste&mes de clapet anti-retour emp&chant les eaux

useges de l'&gout principal de refouler dans le sous-sol par les appareils sanitaires,

drains de plancher, etc. Ces subventions sont exclusivement reservees aux

constructions existantes au moment de l'entree en vigueur du reglement.

* Les acquisitions et installations des syste&mes de retention d'eau efficaces avec

deversement contröle des eaux, adaptes et conformes aux dispositions retenues dans

la description faisant partie de la presente decision. Ceci au niveau des immeubles

situes sur le territoire de la commune de Steinfort. Cette subvention n'est accordee

que pour les installations qui ne font pas partie du contingent d'installations ä mettre

en place et ä financer, ou mises en place et financ&es par les exploitants-realisateurs

de projets d'amenagement particuliers, en vertu de la proce&dure d'approbation de ces

PAP.

Les dispositions du present reglement s'appliquent de maniere retroactive aux travaux

eligibles realises ä partir du 1er janvier 2024.

Article 2 - Beneficiaires

Les subventions sont accordees aux personnes physiques et societes civiles immobilieres

ayant realise les investissements definis ä l'article 1 dans un immeuble servant a des fins

d’habitation ou un immeuble mixte situe sur le territoire de la coammune de Steinfort. En cas

d'immeubles ä plusieurs logements dont les ouvertures font partie des parties communes, la

demande de subvention doit &tre faite soit par le syndic, soit par tous les coproprietaires en

commun. La subvention financiere, dans ce cas, sera virge sur un compte commun.

Article 3 - Montants

Dans la limite des credits budgetaires, les montants des subventions pour les acquisitions et

installations decrites ä l'article 1 sont les suivants :

* Pour les acquisitions et installations des syste&mes de protection contre les eaux, tels

que des batardeaux anti-inondations modulaires, des portes et portails de protection

contre l'eau, dans les immeubles situ&s sur le territoire de la coammune de Steinfort :



un montant maximal de 1.500 € hors tva par demande et par logement, en considerant

que la subvention ne pourra pas depasser 50% du total de l'investissement.

* Pour les acquisitions et installations des syst&mes de clapet anti-refoulement

empächant les eaux usees de l'&gout principal de refouler dans le sous-sol par les

apparefls sanitaires, drains de plancher, etc., des immeubles situes sur le territoire de

la commune de Steinfort : un montant maximal de 2000 € hors tva par demande et par

immeuble, en considerant que la subvention ne pourra pas depasser 50% du total de

l'investissement.

* Pour les acquisitions et installations de systemes de retention d'eaux pluviales avec

deversement contröle, adaptes aux immeubles situ&s sur le territoire de la commune

de Steinfort : une subvention de 1.000 €/m? hors tva, avec un maximum de 5 m* pour

des maisons unifamiliales et de 15 m? pour des immeubles ä plusieurs logements, par

demande. La subvention ne pourra pas depasser 50 % du coüt total de

l'investissement.

Article 4 - Conditions et modalites d'octroi

Les conditions d'octroi des mesures enumer&es ä l'article 1 ci-dessus sont les suivantes :

e Une declaration prealable doit &tre faite au service autorisation ä l'administration

communale avant le debut des travaux, precisant la nature et l'e&tendue des

installations prevues. Pour les travaux effectues avant l'entree en vigueur du present

reglement, entre le 1er janvier 2024 et la date de son entree en vigueur, aucune

declaration prealable n'est necessaire, dans la mesure ol ces travaux respectent les

normes et reglements en vigueur.

e Les demandes de subvention doivent &tre remises par le/les proprietaire/s ou le

syndic, de l'immeuble ä l'administration communale moyennant un formulaire ä

remplir et telechargeable sur le site internet.

+ Chaque demande de subvention se referant ä la presente deliberation doit

comprendre le formulaire de demande düment rempli, les factures du service ou du



produit fourni düment acquittees ainsi que des photos montrant |l'installation du

syste&me de protection.

* Les factures y relatives doivent &tre introduites a la commune dans un delai maximal

de 12 mois apres l'installation. Ce delai maximal est rallonge de 2 mois pour les travaux

effectues entre janvier et fevrier 2024.

* Chaque demande est transmise au college &chevinal qui statue sur celle-ci.

Article 5 - Remboursement

La subvention est sujette ä restitution si elle a &te& obtenue par suite de fausses declarations

ou de renseignements inexacts. Elle est de m&me sujette äa restitution dans le cas 0U les

installations subventionnees seraient modifiees dans le futur pour ne plus servir ä leur but

initial.

Article 6 - Contröle

L'introduction de la demande comporte l'engagement du demandeur ä autoriser les

representants de l'administration communale ä proceder sur place aux Vverifications

necessaires. L'administration communale se reserve le droit de demander toute piece

supplementaire qu'elle juge necessaire pour pouvoir verifier le respect des conditions prevues

pour l'octroi de la subvention.

Article 7 - Entree en vigueur

Le present reglement entre en vigueur trois jours apres sa publication. Toutefois, ces

dispositions s'appliquent de maniere retroactive aux travaux realises a partir du 1er janvier

2024.



Ainsi decide en seance, date qu’en t&te. Suivent les signatures.

Pour expedition conforme.

Steinfort, le 12 d&cembre 2024

Sammy Wagner
_

Alex Folscheid

Bourgmestre Secretaire communal


